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 Avez-vous droit de vote aux élections 
américaines? 

  
 
Pendant que le monde attend avec inquiétude le prochain cours d’action de George W. Bush, les 
États-Unis se préparent en vue des importantes élections présidentielles de mi-mandat en novem-
bre prochain. Alors que les Démocrates détiennent une majorité d’un siège au Sénat et que les Ré-
publicains sont légèrement majoritaires à la Chambre des représentants, un nombre très limité de 
votes risque d’avoir d’énormes répercussions sur la balance du pouvoir aux États-Unis. Et puisque 
les États-Unis représentent la seule superpuissance qui reste dans le monde, tout changement poli-
tique aux États-Unis aura des conséquences bien au-delà des frontières américaines. 
 
Bien que les Canadiens se lamentent souvent de l’influence que l’Amérique exerce sur eux, dans ce 
cas-ci, certains Canadiens pourront exercer une grande influence sur les États-Unis. Contrairement 
au Canada, les États-Unis permettent aux citoyens américains habitant à l’étranger de voter aux 
élections américaines. Toutefois, bien que quelque 300 000 Américains habitent au Canada et ont 
donc droit de vote, dans des dernières élections américaines passées, à peine 2 000 électeurs se 
sont inscrits et ont voté par bulletin d’absent. 
 
Il aurait suffi d’un faible pourcentage de ces bulletins d’absent, déposés dans les bons États, pour 
renverser les résultats de l’élection présidentielle de 2000 et ainsi porter Al Gore plutôt que George 
W. Bush à la Maison blanche. Même si vous n’êtes pas un partisan d’Al Gore, la différence entre 
une administration démocrate et une administration républicaine est considérable, pour les Cana-
diens au même titre que les Américains. 
 
Une administration dirigée par Gore aurait ratifié le Protocole de Kyoto pour réduire les émissions 
de gaz à effet de serre. Bush a plutôt choisi de manifester ouvertement son mépris des enjeux envi-
ronnementaux en boycottant le Sommet de la Terre à Johannesburg. Il a dilapidé les fonds d’assu-
rance-maladie et de sécurité sociale en fiducie afin de financer une réduction d’impôts consentie 
aux mieux nantis. Pendant que les États-Unis, et possiblement le reste de la planète, glissent vers 
une récession en conséquence de la vague de criminalité des entreprises, la situation financière 
propre à Bush nuit à sa capacité de réagir autrement qu’en participant à une série de photo op. 
Alors que nos emplois pèsent dans la balance, il ne parle que de l’Iraq. 
 
Une confortable majorité démocrate à la Chambre permettrait de rectifier les pires tendances de 
l’administration Bush. Il lui serait pratiquement impossible d’imposer son programme d’extrême 
droite, qui prévoit entre autres la promotion de candidats pro vie pour siéger à la Cour suprême.  
 
Donc, si vous êtes un citoyen américain habitant au Canada, même si vous détenez la double ci-
toyenneté américaine-canadienne, ou connaissez quelqu’un dont c’est le cas, apprenez comment 
participer aux élections américaines en consultant le site Web de Democrats Abroad (http://ca.
democratsabroad.org). Oui, votre vote peut faire une différence.  


